
Quoi de neuf à Palluau ? 

Lettre d’informations 

 

juin 2024 

Visite tous les week end de juillet et août 

Début des visites : 10h30 

                                 14h30 

                                 16h00 
 

06.70.79.65.22 
 

Tarifs : 8 € 

             5 € : - 12 ans 

             5 € (groupe de 10) 

Des images valent mieux qu’un long discours ! 
Cette présentation de nos informations dévoile tout le travail de réflexion, conception et 

réalisation de l’ensemble des conseillers et des agents de la municipalité pour rendre 
notre village plus accueillant. 

Une nouvelle dynamique dans les commerçants, les artisans et les animations propo-
sées se met en place. 

De nouveaux et nombreux bénévoles se sont lancés dans un défi généreux de mise en 
valeur de notre patrimoine, de nous retrouver autour d’une manifestation, d’un verre, 
d’une chanson ou d’une musique. 
Accompagnons-les par notre présence et aussi pourquoi pas ? par notre engagement à 

leurs côtés. 



Actualités 
 

- Elagage tilleuls et marronniers du Champ de Foire :  
 

 

Il reste encore du bois à récupérer pour les 
personnes intéressées. 
 

 

 

 

 

 

Centre Socio Culturel : l’appel d’offres pour les travaux de rénovation de la salle s’est clôtu-
ré le 17 mai. 
Les travaux devraient débuter en janvier prochain : de ce fait, aucune réservation n’est prise pour 
le 1er semestre 2025. 
 

 

- Biens sans maître : vente de la maison 1, rue d’Orange pour 12.000 € 

      vente de la grange 12 bis, rue Haute pour 100 € 

      vente de la maison et des terrains rue de la Métairie pour 25.000 € 

Les autres biens non bâtis devraient être vendus dans l’année après demande à la SAFER. 
 

 

- Puits de Villebernin : afin de protéger le mur d’habitation d’une résidente et permettre l’ac-
cès de l’agriculteur à son exploitation, le Conseil municipal a décidé de réduire la partie aérienne 
du puits. 
 

 

- Lettre anonyme : nous vous invitons à venir en mairie faire vos remarques envers le travail 
des employés municipaux plutôt que de déposer une lettre anonyme. 
 

 

- Fleurissement : 
 

 

 

 

 

 

La Commune arrose avec l’eau de la bâche de 150 m3 
 

(récupération des eaux de pluie des toitures des bâtiments communaux) 



 

Elections européennes 
 

RDV aux urnes dimanche 09 juin de 8h à 18 h dans la salle du Conseil Municipal 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets  
 

- installation de nouveaux jeux pour enfants Place du Champ de Foire et à Rosières 

 (remplacement des anciens) 
 

 

 

- installation de tables et bancs autour du city stade et à Rosières 
 
 

- pose d’une main courante à l’Eglise suite au don d’un particulier 
 

 

 

- peinture de la façade du Multiservices « Chez Nanie » 
 

 

 

- achat de matériels (four, vitrines réfrigérées) pour le Multiservices « Chez Nanie » 

 

 

 

Canicule 

N’hésitez pas à vous inscrire sur le registre communal pour être contacté. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service des Eaux 

relève des compteurs mi-juin 

par les employés communaux 

 

 

 

 

 

Colis / repas offert par la Commune 

Vous avez 70 ans et plus ? 

Vous avez déclaré votre résidence principale à Palluau-sur-Indre ? 

Alors, vous allez recevoir dans votre boîte à lettres le coupon réponse 

à retourner avant le 09 septembre. 
 



 

Trottoirs 

Tout propriétaire ou locataire doit balayer et désherber le trottoir au droit de sa façade 

Il est aussi responsable du bon écoulement des eaux pluviales. 
 

Déjections canines - animaux errants 
 

Beaucoup de crottes à la Guinguette et devant le camping. 
Pour rappel, des distributeurs de sacs sont à votre disposition. 

 

Merci de tenir vos animaux en laisse sur le domaine public. 
 

Bruits de voisinage 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers doivent être entrepris dans les 
horaires suivants (arrêté 2001-E1962 du 13 juillet 2001): 

- jours ouvrables : 8h30-12h et 14h30-19h30 

- samedi : 9h-12h et 15h-19h 

- dimanche et jours fériés : 10h-12h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En cas de conflit, n’hésitez pas à faire appel au Conciliateur : 06.70.00.47.79 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et aussi 
 

 

- 27 juillet : saynètes Feydeau & Courteline organisé par Six pieds sur terre 
 

- 10 août : fresques en musique au Prieuré organisé par Musiques & Interprètes 
 

- 08 septembre : concours de pétanque organisé par le Comité des Fêtes 
 

- 10 septembre : concours de belote organisé par Familles Rurales 
 

- 06 octobre : repas des aînés organisé par la Municipalité 
 

- 12 octobre : karaoké organisé par le Comité des Fêtes 
 

- 13 octobre : randonnée organisée par la Gym Volontaire 
 

- 20 octobre : bourse aux vêtements et jouets organisé par l’APE du RPI 
 

- 08 décembre : Marché de Noël organisé par la municipalité 
 

- 14 décembre : loto organisé par l’association de Pêche 
 

- 21 décembre : loto organisé par la JSP Foot 



 

Vous pouvez venir chercher votre bio seau en m
airie. 



 



 

Agence Postale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acheter un timbre 
 

Envoyer ou recevoir un colis  
 

Envoyer un recommandé 
 

Réexpédier son courrier 
 

Affranchir une lettre 
 

Retirer ou déposer de l’argent sur votre compte postal 
 

Acheter un forfait téléphonique de 70 Go à 10,99 € sans engagement 
 

 

 

Horaires 

du 1er juin au 30 juin 

Lundi, mardi, jeudi 9h - 12h et 14h - 17h 

Mercredi, vendredi : 9h - 12h 
 

 

du 1er juillet au 31 août 
Ouvert tous les matins de 9h à 12h 

 

Mairie 
 

 

 

 

 

Horaires 

du 1er juin au 30 juin 

Lundi, mardi, jeudi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30 

Mercredi, vendredi : 8h30 - 12h 
 

 

du 1er juillet au 31 août 
Ouvert au public tous les matins de 8h à 12h 

Les après-midi sur RDV 
 

 

 

02.54.38.45.55 
 

 

 

mairie.palluau-indre@orange.fr 
 

www.palluausurindre.fr 


